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peser sur la paix universelle !'intervention armee et 
d'autres formes directes ou indirectes d'ingerence atten
tatoire a la personnalite souveraine et it l'indcpendance 
politique des Etats, 

Co11siderant que les Nations Unies, conformement :1 
leur objectif d'eliminer la guerre, Jes menaces a la paix 
et ks actes d'a!fression, ont cree une Organisation fon
dee sur l'egalite souveraine des Etats dont Jes relations 
amicales reposeraient sur le respert du principe de 
l'egalite de droits des veuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes et sur I obligation pour ses membres de 
s'abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force contre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique de tout Etat, 

keconnaissant que, pour donner effet au principe de 
l'autodetcrmination, I' Assemblee generale, par la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux contenue clans sa resolution 1514 
(XV) du 14 decembre 1960, s'est declaree convaincuc 
~UC tous les peurles ont un droit inalienable a la pleine 
hbertc, a l'exerc1ce de leur souverainete et a l'integrite 
de leur territoire national, et que, en vertu de ce droit, 
ils determinent librement leur statut politique et pour
suivent librement leur developpement economique, social 
et culture!, 

Rappclant que, clans la Declaration universelle des 
droits de l'homme, I' Assemblee ~enerale a proclame 
que la reconnaissance de la <lignite inherente a tous les 
mernbres de la famille humaine et de leurs droits egaux 
et inalienables constitue le fondement de la liberte, de la 
justice et de la paix dans le monde sans discrimination 
d'aucunc sortc, 

ReaOirmant le principe de la non-intervention, procla
me clans Jes chartes de !'Organisation des Etats ameri
cains, de la Ligue des Etats arabes et de !'Organisation 
de !'unite africaine, et affirme aux conferences tenues 
a Montevideo, Buenos Aires, Chapultepec et Bogota, 
ainsi que dans les decisions de la Conference des pays 
d'Afrique et d'Asie tenue a Bandoung, clans celles de la 
premiere Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes tenue a Belgrade, clans le 
Programme pour la paix et la cooperation internationale 
adopte a la fin de la deuxieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non aliW'es tenue 
au Caire et dans la declaration sur le probleme de la 
subversion adoptee a Accra par les chefs d'Etat et de 
gouvernement africains, 

Reconnaissant que le respect rigoureux du principe 
de la non-intervention des Etats clans les affaires inte
rieures et exterieures d'autres Etats est essentiel pour 
la realisation des buts et principes des Nations Unies, 

Considerant que !'intervention armce est synonyme 
d'agression et est, de ce fait, contraire aux principcs 
fondamentaux sur lesquels doit s'edifier la cooperation 
internationale pacifique entre Jes Etats, 

Considerant en outre que !'intervention dirccte, la 
subversion ainsi que toutes Jes formes d'intervention in
directe sont contraires a ces principes et constituent, 
par. consequent, une violation de la Cnartr cics Nations 
Untes, 

Consciente de ce que la violation du principe de la 
non-intervention constitue une menace a 1 independance, 
a la liberte et au developpement politique, economique, 
social et culture! normal des pays, en particulier de ceux 
qui se sont liberes du colonialisme, et peut constituer 
une grave menace au maintien de Ja paix, 

Pleincment consciente de la necessite imperieuse de 
Creer des conditions appropriees qui permettent a tous 
les Etats, et en particulier aux pays en voie de deve-

loppement, de choisir sans contrainte ni coercition leurs 
proprcs institutions politiques, economiques et sociales, 

A la lumiere des considerations qui precedent, declare 
solrnnellement: 

1. Aucun Etat n'a Jc droit 11'intcrvcnir, dircctc 
ment ou indirectcnwnt, pour qudquc raison quc n· 
soit, dans Jes afTaircs intcrieun·s 011 cxtcriemes d'1111 

autrc Etat. Fn conscquencc, 11011 sc11lc-r11cnt l'intcr 
vcntion armc<', m:,is aussi toutc autre forna· d'i11gr 
rcncc ou toutr m<"nan·, dirig-ces rnntrc la pcrscmnaliti· 
d'un Etat OU contrc scs clcnH'nts politiqucs, economi
qucs et culturels, sont rondarnnces. 

2. Aucun Etat nc pcut appliquer ni encourager 
!'usage de mcsures cconomiqucs, politic1ues ou de 
toute autre nature pour contraindre un autre Etat a 
suborcionner l'exercice de ses droits souverains ou 
pour obtenir de lui des avantages de quelquc ordre 
que ce soit. Tous Jes Etats doivent aussi s'abstenir 
d'organiser, d'aider, de fomenter, de financer, <J'en
courager OU de tolerer des activites armees subver
sives ou terroristes destinees a changer par la vio
lence le regime d'un autre Etat ainsi que d'intervenir 
clans Jes luttes intestines d'un autre Etat. 

3. L'usage de la force pour priver Jes peuples d.
leur identite nationale constitue une violaticm de Jeurs 
droits inalicnables et du principe de non-intervention. 

4. Le respect rigoureux de ces obligations est 
une condition essentielle pour assurer la coexistenc,· 
pacifique des nations, puisquc la pratique <le I 'inter
vention, sous quelque forme quc ce soil, non scule
ment constitue une violation de I 'esprit et de la lcttrc 
de la Charte des Nations Unies, mais encore tern! It 
crcer des situations qui mettent en danger la paix f't 
la securite internationales. 

5. Tout Etat a le droit inalienable de choisir son 
systeme politique, economiquc, social et culture! sans 
aucune forme d'ingerence de la part de n'importe 
quel autre Etat. 

6. Tout Etat doit respecter le droit des peuples 
et des nations a J'autodetennination et a l'indepen
dance et ce droit sera exerce librement en dehors de 
toute pression exterieure et dans le respect absolu des 
droits humains et des libertes fondamentales. En 
consequence, tous Jes Etats doivent contribuer a 
l'elimination complete de la discrimination raciale et 
du colonialisme sous toutes leurs formes et dans 
toutes leurs manifestations. 

7. Aux fins de la presente Declaration, on entend 
par "Etats" aussi bien les Etats pris inciividut>llement 
que Jes groupes d'Etats. 

8. Rien dans la prcsente Declaration ne devra 
etre interprete commc affectant de quel<1uc manicre 
que ce soit lcs dispositions de la O1artc des Nations 
Unies relatives au maintien de la paix et de la sccu
rite internationales, en particulicr ccllcs contenues 
dans Jes Chapitres VI, VII et VIII. 

1408• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

2132 (XX). Question de Coree 

L' Asscmblee generale, 
Ayant pris acte des rapports de la Commission des 

Nations Unies pour )'unification et le relevement de la 
Coree, signes a Seoul (Coree) le 26 aoiit 1964 111 et 
le 3 septembre 1965 20, 

19 Documents officiels de I' Asstmbltt glnfrale, dix-ne,wume 
session, Supplimenl n° 12 (A/5812). 

20 Ibid., '!l1ngliemt session, Suppltmtnl n° 12 (A/6012). 



Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Premiere Commission IS 

Reaffirmant ses resolutions 112 (II) du 14 novembre 
1947, 195 (III) du 12 decembre 1948, 293 (IV) du 21 
octobre 1949, 376 (V) du 7 octobre 1950, 811 (IX) du 
11 decembre 1954, 910 A (X) du 29 novembre 1955, 
1010 (XI) du 11 janvier 1957, 1180 (XII) du 29 
novembre 1957, 1264 (XIII) du 14 novembre 1958, 
1455 (XIV) du 9 decembre 1959, 1740 (XVI) du 20 
decembre 1961, 1855 (XVII) du 19 decembre 1962 et 
1964 (XVIII) du 13 decembre 1963, 

N otant que la plus grande partie des forces des 
Nations Unies envoyees en Coree conformement aux 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies a deja 
ete retiree et que les gouvernements interesses sont 
disposes a retirer de Coree les forces qui s'y trouvent 
encore lorsque seront remplies les conditions d'un 
reglement durable, telles qu'elles ont ete definies par 
l' Assemblee generate, 

Rappe/ant que l'Organisation des Nations Unies, en 
vertu de la Charte, est pleinement et legitimement 
habilitee a prendre des mesures collectives pour 

* 

repousser une agression, a retablir la paix et la securitc 
et a preter ses bons offices pour rechercher un reglement 
pacifique en Coree, 

1. Reaffirme que les objectifs des Nations Unies en 
Coree sont de constituer, par des moyens pacifiques, 
une Coree unifiee, independante et democratique ayant 
une forme representative de gouvernement et de retablir 
integralement la paix et la securite internationales dans 
la region; 

2. Invite Jes autorites de la Coree du Nord a accepter 
ces objectifs, que les Nations Unies sc sont fixes et quc 
l' Assemblee generale a reaffirmes a maintes reprises; 

3. Demande instamment que des efforts soutenus 
soient faits pour atteindre lesdits objectifs; 

4. Prie la Commission des Nations Unies pour l'uni
fication et le relevement de la Corce de poursuivrc 
ses travaux conformement awe resolutions pcrtinentes 
de I' Assemblee generate. 

1408' seance pleniere, 
21 dlcembre 1965. 

* • 

Note 

Question de la convocation d'une conference pour la eigoature d'une con
vention sur l'interdiction de l'emploi des armes nueleairee et thermo
nucleaires ( point 29) 

A sa 1388" seance pleniere, le 3 decembre 1965, l'Assemblee generali! a 
approuve la recommandation de la Premiere Commission 21 tendant a rcnvoycr 
cette question a la Conference du Comite des dix-huit puissances sur le dcsar
mement pour plus ample etude et a en differer l'examen par l'Assemblee jusqu'a 
la vingt et unieme session. 

21 Ibid., vingtieme session, Annexts, point 29 de l'ordre du jour, document A/6125. 


